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Monsieur,
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 2 juin dernier, concernant le
dossier GTC 12712, lot 6 359 848 , Sandy Beach à Hudson et le dossier GTC 4483, 146
rue Bellevue (lot 1 833 706) à Hudson).
 
Les documents visés par votre demande sont accessibles en cliquant sur le lien suivant :
06-02 Dossiers GTC 12712 et 4483 - Ville D'Hudson - 200805175.  Pour des raisons de sécurité,
un code de vérification pourrait être requis pour ouvrir cet hyperlien. Un courriel contenant
ledit code de vérification suivra sous peu. Celui-ci peut prendre jusqu’à dix minutes à vous
parvenir.
 
Toutefois, dans certains de ces documents, des renseignements ont été masqués en vertu
des articles 53-54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la
protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1).
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, vous pouvez demander la révision de cette décision
auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note
explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités de la
Loi.
 
Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer par
courriel,  à l’adresse dr16acces@environnement.gouv.qc.ca , en mentionnant le numéro de
votre dossier en objet.
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
 
L’équipe de l’accès à l’information de la Montérégie
Direction de l’accès à l’information, de la qualité des services et de l’éthique
Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs
201 place Charles-Le Moyne, 2e étage
Longueuil (Québec) J4K 2T5
Téléphone : (450) 928-7607
Télécopieur 450) 928-7755
www.environnement.gouv.qc.ca
 
 

mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
https://environnementqc.sharepoint.com/:f:/s/Accesinformation-DR/EocL1UJCCR5Fo8zRmG0LcQ4BdEH7M2RWMVGwu9SNMwOVtQ?e=fdq84e
mailto:dr16acces@environnement.gouv.qc.ca
http://www.environnement.gouv.qc.ca/



AVIS DE RECOURS EN RÉVISION 
 


RÉVISION 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été 
refusée en tout ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la 
protection des renseignements personnels ou dans le cas où le délai prévu  pour 
répondre est expiré, demander à la Commission d’accès à l’information de réviser cette 
décision. 


 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 


 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 


 
QUÉBEC MONTRÉAL 


 
 Commission d’accès à l’information Commission d’accès à l’information
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec)  G1R 5S9 


Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 


 


Tél :   (418) 528-7741 Tél :   (514) 873-4196 
Téléc : (418) 529-3102 Téléc : (514) 844-6170 


 


 
b) Motifs 


 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement 
de la demande, sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les 
frais exigibles ou sur l’application de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un 
document, esquisses, ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de 
même nature qui ne sont pas considérés comme des  documents  d’un  organisme 
public). 


 


 
c) Délais 


 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à 
l’information dans les 30 jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai 
accordé au responsable pour répondre à une demande (art. 135). 


 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif 
raisonnable, relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135). 







 


 
APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC 


 
 
 
a) Pouvoir 


 
L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la 
décision finale de la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la 
Cour du Québec sur toute question de droit ou de compétence. 


 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un 
juge de la Cour du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision 
finale ne pourra remédier. 


 


 
b) Délais 


 
L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe 
de la Cour du Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision 
de la Commission par les parties. 


 


 
c) Procédure 


 
Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la 
Commission dans les dix jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec. 


 
 
 
 
 
 
 
 


14 juin 2006 
Mis à jour le 7 novembre 2020 








 
Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et 
sur la protection des renseignements personnels 
 
 
L.R.Q., c. A-2.1 
 
 
À jour au 1er décembre 2019 


 
 


CHAPITRE III 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
SECTION I 
CARACTÈRE CONFIDENTIEL DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 


Renseignements 
confidentiels. 


53.  Les renseignements personnels sont confidentiels sauf dans les cas 
suivants: 
 
 1° la personne concernée par ces renseignements consent à leur 
divulgation; si cette personne est mineure, le consentement peut également 
être donné par le titulaire de l'autorité parentale; 
 
 2° ils portent sur un renseignement obtenu par un organisme public dans 
l'exercice d'une fonction juridictionnelle; ils demeurent cependant 
confidentiels si l'organisme les a obtenus alors qu'il siégeait à huis-clos ou 
s'ils sont visés par une ordonnance de non-divulgation, de non-publication 
ou de non-diffusion. 
 


1982, c. 30, a. 53; 1985, c. 30, a. 3; 1989, c. 54, a. 150; 1990, c. 57, 
a. 11;2006, c. 22, a. 29. 


 
Renseignements 


personnels. 
54.  Dans un document, sont personnels les renseignements qui concernent 
une personne physique et permettent de l'identifier. 
 


 1982, c. 30, a. 54; 2006, c. 22, a. 110.  
 







 IDENTIFICATION
12712NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2191488

 FICHE TECHNIQUE

 MONTÉRÉGIE
 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

DOSSIER

 TYPES DE PROPRIÉTAIRE

Privé

 Milieu(x) recepteur(s) affecté(s) : Sol

NOM LÉGAL DU LIEU D'INTERVENTION : Sandy Beach, lot 6 359 848

NOM DE LA FICHE GTC : Sandy Beach, lot 6 359 848

 SECTEURS D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

 LOCALISATION

ADRESSE CIVIQUE DU LIEU D'INTERVENTION

 CODE POSTAL MRC MUNICIPALITÉ ADRESSE

Vaudreuil-SoulangesHudson

LOCALISATION CADASTRALE

 LOT  RANG, CONCESSION ...  CADASTRE

 CADASTRE DU QUÉBEC

6359848

COORDONNÉES

DEG.DEC.NAD83

45,4586511656

-74,1366296187

LATITUDE :

LONGITUDE :

NO MATRICULE :

AUTRES ADRESSES AFFECTÉES PAR LA CONTAMINATION

 CODE POSTAL MUNICIPALITÉ ADRESSE

 EAU SOUTERRAINE

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE SURFACE ET D'ÉGOUT :  

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE CONSOMMATION :  

DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE SEULEMENT :  

EAU SOUT. RÉHABILITÉE

PROGRAMME DE SUIVI

PHASE LIBRE Aucune Présente

En cours

Éliminée

TerminéAucun

 CARACTÉRISTIQUES

VOLUMES DES SOLS EN M³

ÉLÉMENT DÉCLENCHEUR : Inconnu

CONTAMINÉS
INITIAUX

TRAITÉS / 
EXCAVÉS

RÉSIDUELS (*)

PLAGE B-C >C >B (TOTAL)

QUALITÉ DES SOLS AVANT RÉHABILITATION :

SUPERFICIE AFFECTÉE EN M² :

SUPERFICIE TOTALE DU TERRAIN EN M² :

QUALITÉ DES SOLS RÉSIDUELS APRÈS RÉHABILITATION :

TYPES DE SOLS :

REMBLAI HÉTÉROGÈNE :

ÉPAISSEUR EN M :

> C

 NATURE DES CONTAMINANTS

EAU SOUTERRAINE
Baryum (Ba)

Hydrocarbures aromatiques polycycliques*

Manganèse (Mn)

MIXTETYPE DE CONTAMINATION POUR LES SOLS :

SOLS



Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.
Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.



Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.







 IDENTIFICATION
4483NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC : 16936NO LIEU : 90252198

 FICHE TECHNIQUE

 MONTÉRÉGIE
 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

DOSSIER

 TYPES DE PROPRIÉTAIRE

Privé

 Milieu(x) recepteur(s) affecté(s) : Sol

NOM LÉGAL DU LIEU D'INTERVENTION : Cleary, Bill

NOM DE LA FICHE GTC : Saunders, Robert

 SECTEURS D'ACTIVITÉ ÉCONOMIQUE

 LOCALISATION

ADRESSE CIVIQUE DU LIEU D'INTERVENTION

 CODE POSTAL MRC MUNICIPALITÉ ADRESSE

J0P 1H0Vaudreuil-SoulangesHudson146, Bellevue
Hudson (Québec)

LOCALISATION CADASTRALE

 LOT  RANG, CONCESSION ...  CADASTRE

17-256 Como, Village de

17-257 Como, Village de

17-258 Como, Village de

17-259 Como, Village de

 CADASTRE DU QUÉBEC

1833700

COORDONNÉES

DEG.DEC.NAD83

45,4378972222

-74,1160055556

LATITUDE :

LONGITUDE :

NO MATRICULE :

AUTRES ADRESSES AFFECTÉES PAR LA CONTAMINATION

 CODE POSTAL MUNICIPALITÉ ADRESSE

 EAU SOUTERRAINE

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE SURFACE ET D'ÉGOUT :  

DÉPASSEMENT DES CRITÈRES D'USAGE POUR L'EAU DE CONSOMMATION :  

DÉPASSEMENT DU SEUIL D'ALERTE SEULEMENT :  

EAU SOUT. RÉHABILITÉE

PROGRAMME DE SUIVI

PHASE LIBRE Aucune Présente

En cours

Éliminée

TerminéAucun

 CARACTÉRISTIQUES

VOLUMES DES SOLS EN M³

ÉLÉMENT DÉCLENCHEUR : Impact manifeste

CONTAMINÉS
INITIAUX

TRAITÉS / 
EXCAVÉS

RÉSIDUELS (*)

PLAGE B-C >C >B (TOTAL)

QUALITÉ DES SOLS AVANT RÉHABILITATION :

SUPERFICIE AFFECTÉE EN M² :

SUPERFICIE TOTALE DU TERRAIN EN M² :

QUALITÉ DES SOLS RÉSIDUELS APRÈS RÉHABILITATION :

TYPES DE SOLS :

REMBLAI HÉTÉROGÈNE :

ÉPAISSEUR EN M :

 NATURE DES CONTAMINANTS

EAU SOUTERRAINE
Hydrocarbures pétroliers C10 à C50

ORGANIQUETYPE DE CONTAMINATION POUR LES SOLS :

SOLS



 IDENTIFICATION
4483NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC : 16936NO LIEU : 90252198

 FICHE TECHNIQUE

 MONTÉRÉGIE

 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

 TRAITEMENT DU DOSSIER

ACCEPTÉ AU PROGRAMME CLIMATSOL

ACCEPTÉ AU PROGRAMME REVI-SOLS

GÉRÉ PAR ÉVALUATION DE RISQUE

 RESPONSABLES DU DOSSIER

Lafortune, Diane

 TECHNIQUES DE RÉHABILITATION  IN SITU

ÉTAPES D'AVANCEMENT

NON-NÉCESSAIRE ÉTAPE INITIÉE ÉTAPE TERMINÉE / ANNÉE

CARACTÉRISATION

RÉALISATION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION 

CONTRÔLE DES OUVRAGES ET SUIVI POST-RÉHABILITATION

DÉTAILS DU TRAITEMENT IN SITU

 CATÉGORIE DE CONTAMINANTS TRAITÉS IN SITU  QUALITÉ DES SOLS DE CHAQUE CATÉGORIE DE CONTAMINANT

APRÈS TRAITEMENTAVANT TRAITEMENT

 DURÉE DES TRAVAUX SUR LE TERRAIN

Jour(s)

DÉBUT RÉEL :

FIN RÉELLE :

DURÉE : 0

ÉCHEC AU TRAITEMENT:

 CONTEXTE PARTICULIER D'UTILISATION

VOLUME TRAITÉ IN SITU EN M³ :

SUPERFICIE TRAITÉE IN SITU EN M² : TRAVAUX RÉALISEÉS PAR:

ANNOTATION DE LA FICHE

Adresse : Le propriétaire du terrain a changé, passant de  à .

Élément déclencheur : Lors du remplissage du réservoir d'huile à chauffage situé à l'intérieur du sous-sol de la résidence de  (ancien propriétaire),
les supports du réservoir ont cédé, causant le bris de la valve et la perte d'environ 500 litres. La pompe submersible a évacué un certain nombre de litres
dans le fossé situé à l'arrière de la maison.

Technique de réhabilitation : pompage de l'huile (environ 45 gallons) dans le sous-sol et utilisation de boudin absorbant dans le fossé.

Note : Un rapport d'événement produit par la municipalité devait être remis au Ministère, ce qui n'a pas été fait.

À JOUR LE 6 SEPTEMBRE 2001 PAR MLÉ

2022-08-04

1990-01-01

2001-09-06

DATE D'IMPRESSION DE LA FICHE :

DERNIÈRE DATE DE SAISIE :

DATE DE CRÉATION :

GTE-NO GTE :

RECOURS ADMINISTRATIF OU CIVIL

SOUS ENQUÊTE 1993

ANNÉE DE FERMETURE :

ANNÉE D'OUVERTURE :

Articles 53-54 de la L.A.D.Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.



Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.

Articles 53-54 de la L.A.D.





 IDENTIFICATION
12712NO FICHE GTC : ANCIEN NO GTC :NO LIEU : X2191488

 FICHE TECHNIQUE

 MONTÉRÉGIE
 SYSTÈME DE GESTION DES TERRAINS CONTAMINÉS

 TRAITEMENT DU DOSSIER

ACCEPTÉ AU PROGRAMME CLIMATSOL

ACCEPTÉ AU PROGRAMME REVI-SOLS

GÉRÉ PAR ÉVALUATION DE RISQUE

 RESPONSABLES DU DOSSIER

 

 TECHNIQUES DE RÉHABILITATION  IN SITU

ÉTAPES D'AVANCEMENT

NON-NÉCESSAIRE ÉTAPE INITIÉE ÉTAPE TERMINÉE / ANNÉE

CARACTÉRISATION 

RÉALISATION DES TRAVAUX DE RÉHABILITATION

CONTRÔLE DES OUVRAGES ET SUIVI POST-RÉHABILITATION

DÉTAILS DU TRAITEMENT IN SITU

 CATÉGORIE DE CONTAMINANTS TRAITÉS IN SITU  QUALITÉ DES SOLS DE CHAQUE CATÉGORIE DE CONTAMINANT

APRÈS TRAITEMENTAVANT TRAITEMENT

 DURÉE DES TRAVAUX SUR LE TERRAIN

Jour(s)

DÉBUT RÉEL :

FIN RÉELLE :

DURÉE : 0

ÉCHEC AU TRAITEMENT:

 CONTEXTE PARTICULIER D'UTILISATION

VOLUME TRAITÉ IN SITU EN M³ :

SUPERFICIE TRAITÉE IN SITU EN M² : TRAVAUX RÉALISEÉS PAR:

ANNOTATION DE LA FICHE

Les informations sur la présence de contamination proviennent du Rapport de ABS :
Caractérisation environnementale préliminaire des sols Phase II
Propriété de SAndy Beach, Hudson Québec
Code client: 93702413 (9370-2413 Québec inc.)
N/RÉF. : EB-20-2856-00
Décembre 2021

Les volumes de sols contaminés ne sont pas indiqués dans le rapport.
La contamination en HAP se retrouve le long d'une ancienne voie ferrée

Ce Rapport de caractérisation apparait à l'annexe 12 du document «Réponse DI1 Bonifiée» transmise au MELLC le 3 décembre 2021, dans le cadre du
dossier 7311-16-01-7110026

O. Picard
13 janvier 2022

2022-08-04

2022-01-13

2022-01-13

DATE D'IMPRESSION DE LA FICHE :

DERNIÈRE DATE DE SAISIE :

DATE DE CRÉATION :

GTE-NO GTE :

RECOURS ADMINISTRATIF OU CIVIL

SOUS ENQUÊTE 2021

ANNÉE DE FERMETURE :

ANNÉE D'OUVERTURE :

trefa01
Texte surligné 

trefa01
Texte surligné 

trefa01
Texte surligné 

trefa01
Texte surligné 

trefa01
Texte surligné 

trefa01
Texte surligné 




